
MÇLANGES RIELICIEUX, SCIENTIFI QITES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRE'S.

Il Ces tribulations, inhérentes -tu système tdle doubles et t, ip'es rouages sur

lesgiebla rnachino des gouvernements representatifs a été tîutée par lès
mcanicitis politiqu-s les teis mdernes, ont inspiré de spirituelles ré-
tlexions à un de nos ctnfrères de New-Yrk, :'.merican, qui a le bonheur
td'n tiassez ntif'pour pouvoir faire du bon se ns et dle i b giq utt sals se Ie

voir iniu:e à crime. Ces réflexiouis dle ./1nerican, que nous allons trans-
crire, lui ont été inspirées par une mi-iéhine parlante que vient dn'exéuter un
Allenad.-L Cela est, s'écric le journliste ; ious l'avons vinouLl'avons

.eItetldu; inte nacbinie parle ! Nous î Pavonts eiteindti dire :ALSp ehr"'lun
oin si distinct cu Speaker (pré.ident de chambre) ii'ut itmaîqué de lui

prèter-on attention. Ensuitla niacitie a parli tantôt en allentti.dt, taitôt
cil angbitis, tantôt ci ltti... Les logns n'tnieit pas irés uatirels, mais les.
sIyllabeus et les mots Pérnietit. Diriére la lahine étnii ssi soi iiven-
-tiir inigénieux et patient, I. Falber. joianît euiine devant ii piano, Pir
seize clés qui sîîflisent à produire le tariigae. P.iidanut quanrirze ans, il a
iravaillé i ci.ete invention. La l-tire c est 'celle d.10ot il it CuI le Iluîs dle peine à
faire rendre le sont ; il n'y n réussi qu'it bruît.dc sept ans.Enfin il a fait
tnit homme. Maintenant, pour revenir atu~ ers et aux danîgeus que va lui
f:ire courir cette invention. il szauiteta a Lux yetix de tous ceux qui un verroit
le imîodele qu'un état n'a plus désormais qu'à acheter un initbre île ces hoi-
unes de buia et le catutc tente à elii de ses represetants,a les nvoe %-c
par la malle poste b Wan.hinglou, ave-: un organiste mîuni de se: int ructions
législatices. Cette théorie île 1t rersenmtion nationale sera là d ns son
onde d'a pplication le plus par&nit. L'orgn liste, réuia les 15 votes le

la représentation de la Virginie, oi les 34. de New-York ci une seule clé,
pourra toujotr.; donner une exprressionti uimiioitie des opinions <le l'Empire
St-/e ou du Old Doinnion. Les avanin'ges te ce :-vstèetn seraient innom-
brables. On y gagnerait 1 = . ci bon marché, puisqu'on n'ainrait besoin que-

'tiili homme buvant et mtang:au:t, pour chaque état ; 2 = . en morale, car
ces relréseitaniîs ie se gri.einienît pa., ie joueraient pas et c convoiteraient
pas les femtimes de leurs voisns : 3 D . cn tnnmiiimité ; 1. - . en lécortnrcar
ces partictiliers ,'atiraiernt ri téitO ni mains pour manier le pistolet, le cou-
teau à la boicui oi la c:irabiie." Il y aurait à ignaler, dans l'emploi de ces
!gislateurs auttomte, biri d'autres avantages que ceux exqutis-ès par notre
malia confrère, mais ns laissons, à Pimîîagination de nos lecteurs le soin de
développer cette. thèse de réforme politique et /vnmanitaire."

Les rapporis des différens états de l'union constatent de plus Ci plus le dé-
ficit de leurs (in.nces. On esîiitme à plus de deux cent millions do do'lars la
dette des Etats-Unis.

Les journaux di pays s'occupent toujours plus ou moins dles graves ques.
tions soulevées par la résignation le l'ex-ministère, concrnant les motifs
qui pouvaient détermincr les ex-ministres à cette dénirtcle.ect la position que
M. V iger a prise. Uit correspondant du Canadien, signlé X, discute la con-
duite de ce dernier et nîîalyse les faits qui ont ciu lieu lors le la résignat:on
des premiers et qui ont dcSjâ été à peu près tous publiés. C'est à ce corres-
pondant du Canzadien que l'./iurore fait allusion dans l'avant-propos de son
article communiqué que nous reproduisons plus bas.

La M4finerve le jeudi dernier dans un lotng article éditorial répond à un
-piumphlet qui a paru d'abord dans le MIlontreal Gazette, et qu'elle attribée à
Al. Wakcreil. Elle coibat surtout cette proposition qu'elle dit faire le fond
du pamphlet : "clu''ue résignation dc iti:i:itrsC n'est pas justifich!e, si elle
"nt'a lieu sur un fait oit sur un acte détermin'." E!ie argumente enscite
:onitre la puliieinttion précitée pour détnruire l'aeriion que "Sir C.Metcalfe ne
"pouvait se rendre à la demande de ses nistres et que toute promese ami
cengagementt le sa part l'rai trn dlu pasible d'une nnise en jugement ei
"Anigleterre," enfin elle prét:nd jue c ministres ont rempli toutes les for-
"mies ngerssireS, et nien ont oamis aucune d'où puisse naître une infraction
"à noire systi-mie coinstiitutionnîtel.' Cependant c! finit par die :e

QuMant à nutoristiodui communtiniqier leurs raisons à la chambre, c'est
unc inlijuire falite autix ex-iisutttre, que de supicser qu'ils n'avaienit pas eu ct-
te autorisantii, tlorsilsont la ré enélr ch lambre, par la botche de M. Bal-
dwin, que Son El'cllence la leur avait donnée. La réponse de Son Ex-
cellence Gut voir claireiient qu'ils étaient autorisés, et la protestatiun qu'elle
contieIlt ,î'est pas dirigée contre la periissioni de donner leurs explications,.
niais scu:memoit contie la teneur de ces explicationus. Il nI'y a pas à se tué-
prendre la dessus, et toutefois si les ministres avaient pu à lavatice suppo-
ser qu'on leur aurait fait titi crime dit s'êtro fiés à la bohnno foi, à la parole
du repré-nlita lit de Sni Majesté. PEUT-ÊTRE AURAIENT-ILS CRU
DEVOIR DEMIANDER UN ECITl, n'eut-ce été que pour confondre
d'odieux soupçons et fut-trer la porte à la subtilité.

"Le siège e l'honî. D, U.Viger,uans la chambre d'as.emlée est-il devenu
vacant par soit acceptation de la place de conseiller exi-tutif?" Cette ques-
lion. que lia Jllinerve avait résolue aflirtmtativemeit dans son otiniéro du 21
décemndre dernier, est relevée et décidée <'une manière toute contraire par
un correspondant de la muumte feuille, dans son numéro du 1S de ce mois:

Si crux qui pensent autrement, dit-il, s'étaient donné la peine de lire
Pacte passé jiai la légiliature des deux provinces réunies dansl'anée 18,12,
Ô'ant la Go. Victoria ch. 2, ils auraient pu se convaincre que le siége d'un
rnmbre ne devient vacant que lorsqu'il accepte une place deprofit de la
Couronne, oit dUs fonctions de Conmmissaire qui'le rendent complable de de-
niers pubccs.c

" L'acte de la 4r.année de Guilaiume IV.cl. 32,a-servi de modèle à celi
q¡u'un vient de citer, oit plutét >es dispositions ont été adoptées textuellement
pour les deux provinces depuis leur réun ion

L'éditeur du journal precité, Jans sor numéro du 22, a prétendu que son
correspondant avait mat interprété le statut de la 6e. Victoria, parce que c ce
statutdlit-il.en reconnaissaol que dans ces deux cas,le siège d'un membre serait
vacant,nî'a pas entendu restcinidre,et n'a pas non plus restreint à ces deux cae
seulement la vacance du siége.Ensuite rappellant la décision de lachambre,
à l'occasion de M.Mndelet dont le siege fut déclaré vacant perce qu'il avait
accepté une place de conieiller exécutif, il prétend que M. Viger se trouve
dans la móime position qu'était alors M. Mondelet. Il soutient que la position
de N. Viger est encore plus défavorable. La raison qu'il en donne c'es
qu'en 1S32 il n'y avait point de liste civi/e et presque pas de fonds à la dispo.
sition de la couronnte,tandis qu'aujourd'hui une liste civile de £75000 sterlings
est accordée à la couronne par l'acte d'union, le tout payable sur des war-
rants du gouverneur. Il va plus loin, il doute même si le gouverneur a le droit
d'abolir le salaire d'un conseiller exécutif, parce que la somme de £3,000
est expre-séiient mise à part pour le Conseil exécutif, cédule B., et qti'il faut
que le gouverneur en ait un. Il cite pourtant la 53e. clause de l'acte d'union
qui dit: "l Isera loisible au gouverneur d'abolir aucun des offices menlion-
lés dans la cé tule B., ou de changer (to vary) les sommés appropriées à
aucun des services (scrvices) ou fins (purposes) spécifiés à la dite cédule B."
Enfin il prétend que quand M.Viger a accepté l'office de conseiller exécutif,
un salaire de £100 était attaché à cet office, que le gouverneur peut chan-
ger ce salaire, mais qu'il est douteux qu'il puisse l'abolir en entier, que les
fonctions des conseillers exécutifs sont desfonctions salariées aux yeux de
la loi, et que la chambre,laus son vota de crédit,l'a regardé coime un offBe
salarié a Pépoque où 1M. Viger l'a accepté.

Le correspondant revient à la charge dans la .Mlinerve du 25
c-On demande quelle différence il y a entre la position de M. Viger et

celle de M. Mondelet, dont le siège fut déclaré vacant quand il devint mem-
bre du conseil exécutif.

"Le fait suivant, qui ne petit être con:esté,servira de répon.e à cette ques-
ion. Non-seulement M. Viger ne reçoit de salaire d'ucune espèce, pas
même celui decent livres courant attaché à la charge de conseiller exécutif,
qua nd M. Monlelet l'aocepta, mais qui depuis se trouve aboli par un ordre
du gouverneur antérieur à l'entrée de M. Viger dan" ses fonctions comme
meibre du conseil exécutif. Il est inutile de s'atréter plus longtemps sur un
tait propre à faire ressortir la différence essentielle entre la situation de M.
VIger et celle de Mondelet. Ceî dleur ituations n'Ont aucune ressemblance a
quelqu'intérèt qu'on uit à en découvrir une, elie n'existe pas.

iQuaut au droit de la part du gouiverneur d'abolir ce salaire, il ne peut
chères 6tre revoqué en doute par ceux qui liront attentiveient la section 53
de lacte d'Union. Quîe!qte soient les doutes du rédacteur de la .iinerve à
ce sujet, il lui est facile d'en trouver Póciaircissemet dans cette partie du
nIotre acte constitutioniinl. On doit mma croire, d'aprés ce qui s'est dit,
que Pcx-iinistère avait reconnu lui-même ce droit du chef de lexécutif,
qu'il tient aut reste de l'acte constituonnel. En effet la section ci-liatut citée
lui confère le pouvoir de changer (to vary) le salaire attaché à une charge
et de l'approprier pour un utitre objet dt service, ce qui assurément impli-
que le droit de l'.holir pour cette chai ge. Du reste entre abolir une clirge
même et en retrancher le anlaire, la difrence est grande. Le gouverneur
p irrait très-hien posséder le pouvoir de retrancher le salaire des conseillera
e- écîttifs sans avoir ccliii de sotiraire leurecare.

"Le rdacteur Lic la 'Uinerve demande encore si sous un point de vue di
droit puremcnt constitutir.nrel, (ce ronit ses termes,) M. Viger se trou e att-
jourd'hui vis-à-vis tle ses électeurs dansles mêmes rapports et relations qu'il
était en 1S4-1 quand il fuit élu.

"La réponse à cette question est encore ce seinb!e fa:ile.
" Ceux qui prétendent que son siége est dlevenli vacant ne peuvent se fon-

Lier sous un point de vue de droit constitutionne/, que sur son acceptation
d'ine place de conseiller exécutif. Comme nous avois une loi particulière
qtui spécifie les cas où Pneceptation d'uine place le la couronne de la part
d'un membre rend son siége vacant, rien deI pLis juiist, móimle sous unîpoint
de vie de droit constitulionnel, que de recourir at: dispositits de cette loi,
puisqu'elle formc notre droit ca.itittutionnel sout ce rappnrt et pour cet objet.
Il faut donc s'assurer si d'après cette loi, M. Viger pieut être soumis à Po-
b'igation de se prése'nter île nouveau à sen -çonsittnni à rai.in de la place
quil a acccptéc. Il est évident que si elle n'e:t pas une de celles désignées

par le statut comme faisant vaquer son siège, si au contraire cette place est


